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Nous allons nous poser la question comment 
les résidences princières et leur concentration 
de pouvoirs ont contribué à structurer l'envi-
ronnement dans une optique centre/périphé- 
rie. Le complexe palatial d'Hesdin, propriété 
comtale, ducale, royale puis impériale (Du-
ceppe-Lamarre 2001) est symptomatique de 
ce phénomène dans la mesure où il a opéré 
une ségrégation spatiale et a organisé la topo-
graphie sociale à partir d'un centre rural. Par 
une démarche d'archéologie du paysage, qui 
conjugue les spécificités des sources écrites et 
des vestiges, on arrive à caractériser certains 
aspects de la genèse et de l'évolution de cet 
habitat exceptionnel. C'est ainsi que l'objet- 
paysage apparaît comme autre chose qu'une 
simple périphérie du pouvoir. Tout d'abord, les 
éléments caractéristiques des résidences prin-
cières sont mis en exergue pour ensuite passer 
à leurs implications environnementales dont 
les résonances se font finalement sentir diver-
sement dans les catégories socio-juridiques 
présentes.

Les résidences princières, des 
centres multifonctionnels : 
chronologie et caractéristiques

Le parc à gibier d'Hesdin apparaît au plus tôt 
au cours de la seconde moitié du Xle siècle 
avec le comte de Flandre Baudouin IV, ou au 
plus tard dans le premier quart du Xllle siècle, 
sous le règne du roi de France Philippe Augus-
te (1180-1223). Si sa genèse reste sujette à 
discussion, il n'en va pas de même de sa des-
truction finale qui eut lieu par Charles Quint 
en 1553 (Duceppe-Lamarre 2001). Entre ces 

deux limites chronologiques, soulignons deux 
périodes majeures d'agrandissement et de 
rayonnement. Une première sous le règne du 
comte d'Artois Robert II (1250-1302) suivie 
d'une autre, cette fois avec la maison de Bour-
gogne et particulièrement avec les ducs Philip-
pe le Hardi (1384-1404) et Philippe III le Bon 
(1419-1467). Ces séquences fastueuses sont 
toutefois entrecoupées par un intermède con-
testataire qui atteint le parc à gibier au début 
du XlVe siècle alors que règne la comtesse 
Mahaut d'Artois (1302-1329). Les destructions 
les plus importantes semblent s'être déroulées 
surtout durant les années 1350, pendant la pé-
riode bourguignonne (1384-1482) et au cours 
de la période habsbourgeoise (1493-1553).
Les résidences princières médiévales possè-
dent des traits d'ensemble qui leur confèrent 
une identité propre. Elles sont tout d'abord des 
centres de pouvoir où les princes affirment 
leurs prérogatives. A Vincennes par exemple, 
le roi de France Louis IX rend la justice sous les 
frondaisons d'un chêne dans son parc à gibier. 
La politique n'y est pas absente puisque ces 
habitats exceptionnels servent aussi de rendez- 
vous diplomatiques entre les dynasties. Dans 
ce registre, les Bourguignons organisent en Ar-
tois des rencontres avec les représentants de la 
couronne d'Angleterre lors de la guerre de 
Cent ans.
Mais ces ensembles sont également des cen-
tres culturels d'exception. Le pouvoir entre-
tient des liens étroits et variés avec le monde 
des arts. Un spicilège d'artistes est ainsi invité 
à contribuer à l'éclat de la vie des cours aristo-
cratiques tant en milieu urbain que dans les 
centres ruraux. Prenons le cas des frères Van 
Eyck et plus particulièrement de Jan (1390- 
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1441) . Ce peintre travaille pour le duc de 
Bourgogne Philippe le Bon à partir de 1425. 
S'il est vrai que Jan Van Eyck demeure princi-
palement à Bruges et à Lille, il est aussi sollicité 
d'accompagner la cour afin de réaliser des sé-
jours et des commandes dans des résidences 
princières bourguignonnes qui sont non urbai-
nes. On retrouve ainsi le peintre, dans les an-
nées 1430, dans le bailliage d'Hesdin (com-
munes actuelles de Vieil-Hesdin et du Parcq), 
d'après un document d'archive conservé à 
Lille (Van Buren-Hagopian 1985). Le second 
exemple, provenant des arts mécaniques, met 
en exergue la disponibilité de l'espace afin 
d'agrémenter la vie de cour. Cette disponibili-
té constitue une spécificité des sites ruraux par 
rapport aux centres urbains. Les comtes d'Ar-
tois, et à leur suite les ducs de Bourgogne, en-
gagent des générations d'artisans qualifiées de 
« maître des engiens d'esbattement ». Lesdits 
engins, des automates pour certains, des sculp-
tures incorporant des éléments hydrauliques 
pour d'autres, sont installés dans des construc-
tions de bois - des « galeries d'esbattement » - 
jouxtant le château de Vieil-Hesdin et dans le 
parc à gibier attenant. Ces galeries, richement 
décorées et dont les sculptures, animées ou 
non, sont peintes ou vêtues de fourrures, 
ponctuent l'espace et l'agrémentent d'un es-
prit ludique (Van Buren-Hagopian 1985 ; Van 
Buren-Hagopian 1987 ; Beck/Beck/Duceppe- 
Lamarre 1999 ; Duceppe-Lamarre 2001). Ce 
détachement par rapport à la fonction nourri-
cière de l'agro-sylvosystème constitue un mar-

queur du pouvoir dans sa relation à l'espace et 
se retrouve avec prégnance dans les ensembles 
ruraux (le Parcq en Artois, Aisey-sur-Seine en 
Bourgogne).
La fonction cynégétique, au sens large, carac-
térise les sites ruraux aristocratiques (Ducep-
pe-Lamarre 1998b). Le pouvoir entretient des 
liens déterminants avec la faune qu'il exprime 
à son apogée dans des sites non urbains. Le 
premier élément reste la chasse dont la prati-
que se codifie avec le temps. La multiplication 
des ouvrages de vénerie l'atteste, dont celui du 
comte Caston Fébus que son auteur dédie au 
duc de Bourgogne. Dans les territoires d'éle-
vage et de chasse, ce sont autant la diversité 
des pratiques de chasse et leur intensité qui 
sont révélatrices du pouvoir seigneurial. Les 
princes chassent apparemment peu mais chas-
sent à courre ou au vol lorsqu'ils se rencon-
trent que ce soit au Parcq comme à Vincennes. 
Surtout, ils font chasser leurs sergents, leurs 
garenniers ou des chasseurs du coin qui utili-
sent quelques chiens et force pièges (Ducep-
pe-Lamarre, à paraître). Le piégeage, activité 
« ignoble » se pratique de manière intensive 
contre certains prédateurs naturels comme la 
loutre, le renard, l'aigle ou le loup et de façon 
occasionnelle envers la buse et le blaireau. 
Rappelons en terminant que, contrairement à 
l'image d'Epinal des traités de vénerie qui as-
socie le chasseur noble au cerf, l'animal le plus 
traqué d'après les sources comptables est, très 
loin devant tous les autres, le lapin de garenne 
(Oryctolagus cuniculus) qui fut introduit dans 

Fig. 1: Carte de 
situation.
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les territoires de chasse aristocratiques en Fran-
ce septentrionale au cours du Xllle siècle (Du- 
ceppe-Lamarre 1998b ; Duceppe-Lamarre 
2000). Dans le territoire correspondant à la 
réserve cynégétique d'Hesdin, 3178 lapins 
sont capturés en 1301 et 1302 d'après les do-
cuments comptables conservés. Ainsi, plus de 
quatre lapins étaient capturés quotidienne-
ment en moyenne, ce qui revient à dire que 
ces animaux devaient pulluler et causer des 
dégâts aux cultures vicinales. Si l'on addition-
ne la disponibilité spatiale au droit de chasse 
et aux équipes de vénerie, nous comprenons 
que le pouvoir se démarque des autres grou-
pes socio-juridiques. Cette différenciation so-
cio-juridique s'exprime avec le régime alimen-
taire. Bien qu'il n'existe pas encore d'étude 
conjuguant les territoires d'élevage et de chas-
se et la consommation de viande des sites prin-
ciers, les archéozoologues médiévistes ont dé-
montré que les restes osseux de gibier sont 
plus nombreux dans les sites aristocratiques. 
Cette « diététique du prince » se trouve égale-
ment exprimée dans les documents compta-
bles du Parc. Citons un compte alors que 
Willaume le Roux était receveur d'Hesdin et 
Pierre de Cohem son bailli, lors de la Chande-
leur 1343. Une première dépense concerne 
l'achat d'une « mine de sel pour saler V sen- 
glers prins ou park » et une seconde pour 
«I sestier de sel acaté par Bernart le veneur 
pour saler venison que lidis Bernars avoit prins 
ou park et en le forest le llle jour de novem-
bre » (A6224). Cette venaison, loin d'être utili-
taire, participe à un art de la table dont le cé-
rémonial contribue à agrémenter l'exercice du 
pouvoir. De plus, le milieu aristocratique pro-
fite judicieusement de ses ressources domania-
les. Dans leur comté d'Artois, les ducs de Bour-
gogne se font construire une « maison roulan-
te » en bois au sein de laquelle ils dînent et 
que l'on déplace dans leur parc à gibier (Van 
Buren-Hagopian 1987).

La topographie sociale à l'épreuve 
de la ségrégation spatiale de 
Robert II

Vu la prégnance de la topographie sociale et 
désirant malgré tout agrandir son parc à gibier, 
le comte Robert 11 n'a d'autre choix que de dis-
cuter avec les différentes catégories socio-juri-
diques présentes. Voici le portrait de la straté-

gie d'acquisition comtale entre 1293 et 1298 
(Delmaire 1977, XXVI-XXVII). Robert II achète 
ou échange des terres avec les habitants des 
villages voisins d'Auchy-lès-Hesdin au nord- 
est, de Grigny au nord-ouest et de Vieil-Hes- 
din au sud. Hormis l'achat de terres à l'église 
sainte Gertrude de Grigny (pour des raisons de 
localisation ?), les religieux séculiers et les no-
bles préfèrent percevoir des rentes contre leurs 
possessions. C'est le cas de l'église de Marcon- 
ne à l'ouest (Delmaire 1977, XXVI), des églises 
d'Auchy (ADPdeC, A1681) et de Grigny et 
d'Isabelle d'Auchy (ADPdeC, A3312). Les reli-
gieux réguliers constituent un cas à part par 
l'ancienneté de leur implantation qui remonte 
au haut Moyen Age et par l'importance de 
leurs possessions et de leurs droits. C'est ainsi 
que l'abbaye d'Auchy et le comte d'Artois, 
trouvent un terrain d'entente : les religieux ré-
guliers renforcent leur temporel sur le terroir 
de Filièvres, un village voisin sis dans la vallée 
de la Canche, en échange de leurs nombreu-
ses cessions pour la réserve cynégétique de 
Robert II. Le comte acquiert ainsi un ensemble 
d'un seul tenant quoique résolument dispara-
te, puisque comprenant deux manoirs 
(ADPdeC, A3815 et A3312), des droits, des car-
rières, une pêcherie, des bois, des terres dont 
des prés, une cressonnière et de nombreuses 
terres cultivées pour des céréales (blé, avoine) 
et des légumineuses tels les pois et les vesces 
(ADPdeC, A3935).
La ségrégation spatiale s'organise selon deux 
voies. La première consiste à aménager les li-
mites du parc. Cette séparation doit rendre vi-
sible « la closture d'une croissance que il [le 
comte Robert II] fist de sen parc de Hesdin » 
(ADPdeC, A6710). Cette clôture se matérialise 
par des murs selon un document de février 
1295 : « muros dicti parci ueteres et nouam 
clausuram eiusdem parci » (ADPdeC, A404). 
Ces murs sont maçonnés d'après les docu-
ments comptables qui citent des « machons 
pour ouvrer as murs du parc » (ADPdeC, 
A1665) et sont au moins en partie entourés de 
fossés d'après le même type de source qui cite 
« cheus ci font les fossés entour les murs du 
parc » (ADPdeC, A1371). Sur le terrain, des 
vestiges de la muraille ont été découverts (Du-
ceppe-Lamarre 2001) qui permettent d'ap-
puyer les descriptions des textes en ce qui con-
cerne la réalité matérielle de cette clôture (ma-
tériaux, modes de construction, localisation). 
Les découvertes archéologiques vont cepen- 
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dant plus loin qu'une mise en parallèle des 
sources. Elles précisent que la muraille profite 
et accentue le dénivelé naturel, elles invento-
rient la richesse interne de la stratification pour 
un site rural et permettent de lancer des hypo-
thèses certes partielles, mais fiables quant au 
périmètre du parc à gibier (Duceppe-Lamarre 
2001).
La seconde voie de la ségrégation spatiale s'est 
ouverte par la transformation radicale de 
l'agro-sylvosystème. Les terres cultivées enclo-
ses dans le parc ne sont plus mentionnées dans 
les textes, sauf peut-être pour nourrir les cervi-
dés, qui parlent désormais des soins apportés 
aux prés, aux vignes et aux jardins (ADPdeC, 
A1664). L'espace acquis boisé ou non est mis à 
la disposition des cervidés, des milieux humi-
des servent aux hérons, des zones ouvertes 
sont dévolues sans doute à des chevaux et as-
surément aux lapins. A l'intérieur comme à 
l'extérieur du parc à gibier, des garennes sont 
créées, des garennières, les « conninières » des 
textes sont construites pour un important éle-
vage en semi-liberté. Il y a donc eu une substi-
tution radicale du paysage, passant d'un mo-
dèle régional de terroirs agraires avec une di-
versité socio-juridique à un ensemble aristo-
cratique à dominante cynégétique. Cela pou-
vait-il générer des mécontentements, voire des 
oppositions ?

Paysage et pouvoir : le revers de la 
médaille

Élément structurant du paysage, le pouvoir 
comprend plusieurs enjeux dont celui de la li-
sibilité. Cette lisibilité n'offre pas que des avan-
tages. Le revers de l'éclat du pouvoir étant de 
cristalliser la contestation à son encontre. Cet-
te situation reste assez connue pour les centres 
urbains des comtés de Flandre et d'Artois. Mais 
quelles sont les formes de la contestation en-
vers les centres de pouvoir ruraux ?
Durant les années 1280 et 1300-1306, une 
série de conflits éclata entre le pouvoir comtal 
et les villes (Derville 2000, 230 ; 231) et aussi 
entre le comte de Flandre et le roi de France 
entre 1296 et 1304 (Delmaire 1977, XIX). 
C'est précisément après la première séquence 
conflictuelle que le parc à gibier du château 
d'Hesdin est agrandi à partir de 1293, alors 
que les dettes du comte d'Artois Robert II sont 
moins importantes (Delmaire 1977, XXIV ; 

Duceppe-Lamarre 2001). A partir de 1315, 
une part de la noblesse du comté se révolte 
contre la comtesse Mahaut. Je m'attarde à la 
contestation de la matérialisation des signes du 
pouvoir comtal, en milieu rural, auquel s'atta-
quent les nobles et laisse volontairement de 
côté les dissensions dynastiques avec son ne-
veu Robert III et l'aspect juridique de cette ré-
volte. Tout d'abord, le pouvoir comtal de créer 
des garennes est reproché par « les nobles de 
n(ot)re comté... et de pluseurs autres nobles » 
d'après un document de l'automne 1315 
(ADPdeC, A6033). Pour régler le conflit, la 
même archive précise que la comtesse s'enga-
ge à ce que « ne aucune guaren(n)e estoit de 
nouvel faite que de fust ostée et abatue ». La 
promesse de supprimer les nouvelles garennes 
a-t-elle été tenue ou le conflit s'est-il déplacé 
vers les anciennes garennes ? Un texte de l'été 
1319 affirme « que se aucuns desdiz nobles a 
chacié es garennes anciennes de led(ic)te con-
tesse, elle le porra seur ce approuchier par droit 
et par loy et emporter tele amende com(m)e 
elle devra et en ce lesdiz nobles ne mettront 
force ne empeeschement » (ADPdeC, A644). Le 
litige persiste cependant et la contestation use 
de violence. Cette fois, la cible est le parc à 
gibier du complexe palatial d'Hesdin. La com-
munauté du bourg fortifié d'Hesdin (l'actuel 
Vieil-Hesdin) avec « pluiseurs nobles de le 
conté d'Artois aviens aouvert le porte que on 
dist du ValY et les murs de cele closture ... ou 
le plus grant partie d'yceulz avions, avoec les 
dess(us)dis [nobles], abatus » d'après une ar-
chive datée du 10 novembre 1321 (ADPdeC, 
A6710).
La contestation a donc aussi porté durant les 
années 1310-1320 sur les réserves cynégéti-
ques des centres ruraux. Elle caractérise une 
opposition interne qui lutte contre la matéria-
lisation paysagère de la maison d'Artois à partir 
des garennes et des parcs à gibier. Nous assis-
tons donc à une contestation qui porte sur des 
enjeux locaux ou micro-régionaux, contraire-
ment aux règnes qui suivent puisque le com-
plexe palatial et la réserve cynégétique repré-
sentera dorénavant une cible pour les cours 
royales et ennemies.
Il appert que l'environnement d'un complexe 
palatial constitue une extension significative 
du pouvoir seigneurial. Dans des terroirs hu-
manisés, l'accroissement d'un territoire de 
chasse, princier comme à Hesdin, agit sur les 
composantes sociales en introduisant de nou- 

99



II I * x I I velles dynamiques paysageres. La question des 
garennes et du parc à gibier est ainsi porteuse 
d'une ségrégation spatiale qui permet d'expri-
mer les modes de vie caractéristiques du pou-

voir aristocratique. Le paysage devient dans un 
tel cas un enjeu majeur qui cristallise les ac-
cords et les mécontentements des catégories 
socio-juridiques en présence.

Sources

Sources manuscrites et imprimées
A3815 : Échange de biens entre l'abbaye d'Auchy et le comte d'Artois Robert II. Juillet 1293.
A3935 : Échange de terres entre l'abbaye d'Auchy et le comte d'Artois Robert II. 1294.
A404 : Échange de terres, biens et droits entre l'abbaye d'Auchy et le comte d'Artois Robert ll. 

Février 1295.
A6033 : Litige sur les coutumes et les garennes entre la comtesse Mahaut et les nobles d'Artois. 

16 octobre 1315.
A644 : Litige entre la comtesse Mahaut et certains nobles d'Artois qui ont chassé sur ses garennes. 

Juillet 1319.
A6710 : Amende de la comtesse Mahaut à la communauté de Vieil-Hesdin. 10 novembre 1321.
A1371 : Rouleau de comptabilité du bailliage d'Hesdin. 13 janvier 1295.
A1664 : Rouleau de comptabilité du bailliage d'Hesdin. Ascension 1301.
A1665: Rouleau de comptabilité du bailliage d'Hesdin. Ascension 1301.
A1681 : Rouleau de comptabilité du bailliage d'Hesdin. Toussaint 1301.
A3312 : Rouleau de comptabilité du bailliage d'Hesdin. Ascension 1315.
A6224 : Rouleau de comptabilité du bailliage d'Hesdin. Chandeleur 1343.

Dom Bétencourt, Collection des chartes de l'abbaye d’Auchy-lez-Hesdin, ordre de Saint Benoît, dépen-
dante immédiatement du siège épiscopal de Boulogne-sur-mer, depuis la fondation de cette abbaye en 
1079 jusque et compris l'an 1300, I, 1788.
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